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FINANCES 
 

1. Décision modificative n°1 du budget principal 2025 

 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que le Budget Primitif 2025 a été adopté 

par délibération n°2025/25 en date du 9 avril 2025 et qu’un budget supplémentaire a été adopté par 

délibération n°2025/40 en date du 20 mai 2025. 

La présente décision modificative a pour objet : 

1. D’ajuster les dépenses du chapitre 011 - Charges à caractère général, en raison de : 
1. La réception d’une grosse de facture de régularisation de gaz pour l’église, 
2. Une affectation des dépenses de voirie mal répartie entre les sections de 

fonctionnement et d’investissement, 
3. Le glissement de certaines annuités d’emprunt auprès de l’EPF pour les années 2024 

et 2025 imputées sur le seul exercice 2025, en raison d’un manque de trésorerie en 
fin d’année 2024 ; 

2. D’ajuster les dépenses au chapitre 014 – Atténuation de produits, en raison de la fixation du 
montant du FPIC plus élevé que prévu en 2025. 

 

Elle se présente comme suit :  

 Augmentation Diminution 

012 – Charges de personnel 

64131 - Rémunérations personnel non titulaires 

 - 120 000 € 

 - 120 000 € 

011 – Charges à caractère général 

60612 - Energie, électricité 

615231 - Entretien, réparation voiries 

62878 - Remb. Frais à des tiers 

+ 116 000 € 

+ 16 000 € 

+ 80 000 € 

+ 20 000 € 

 

014 – Atténuation de produits 

7392221 - FPIC 

+ 4 000 € 

+ 4 000 € 

 

TOTAL 120 000 € 120 000 € 

 

Madame le maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

- ACCEPTER les virements de crédits tels que figurant ci-dessus, 
 

- VOTER en dépenses la modification des crédits compensés tels que proposés dans la Décision 
modificative n°1 ci-dessus. 
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FONCIER 
 

2. Acquisition des parcelles AA 287 et AA 294 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal qu’un plan de bornage réalisé par 
Monsieur PERNOUD Justin, géomètre expert, a mis en lumière le fait qu’une partie des parcelles 
AA 145 et AA 259 sises route du Salève relevaient du domaine public. 

Dès lors il convient de procéder à une régularisation foncière entre Monsieur PARSOUD Claude, 
propriétaire desdites parcelles, et la Commune. À cet effet, un plan de division parcellaire a été établi 
en vue de procéder à une acquisition. 

Madame le Maire propose donc d’acquérir la parcelle AA 287 (ex AA 145d) d’une contenance 
cadastrale de 3 m² ainsi que la parcelle AA 294 (ex AA 259j) d’une contenance cadastrale de 20 m² ; ce 
conformément au document d’arpentage ayant pour numéro d’ordre 1885 B (document vérifié et 
numéroté le 20/02/2025) annexé à la présente délibération. 

Madame le Maire propose d’acquérir ces terrains à l’amiable en accord avec le propriétaire : Monsieur 
PARSOUD Claude, toute personne morale ou physique pouvant se substituer au propriétaire ainsi que 
leurs ayants droit le cas échéant. 

Après concertation avec le propriétaire, l’acquisition est proposée au prix de 30 €/m², soit un total de 
690,00 euros. 

Les frais notariés liés à cette acquisition seront supportés par la Commune. 

Après signature de l’acte notarié, les parcelles relevant du domaine public seront incorporées dans 
celui-ci. 

Madame le Maire propose donc aux membres du Conseil municipal d’approuver l’acquisition telle que 
décrite ci-dessus. 

VU l’article L 1111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, qui permet aux 
communes d’acquérir à l’amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier, 

VU l’article L 2241-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, selon lequel le Conseil 
municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la Commune, 

CONSIDERANT l’intérêt public d’une telle acquisition foncière, 
 

Madame le maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− ACCEPTER l’acquisition à l’amiable de la parcelle AA 287 (ex AA 145d) d’une contenance 
cadastrale de 3 m², ainsi que la parcelle AA 294 (ex AA 259j) d’une contenance cadastrale de 
20 m², au prix de 30 €/m², soit un total de 690,00 euros ; 

 

− PRECISER que les crédits nécessaires à cette acquisition sont inscrits au budget de l’exercice 
2026 ; 
 

− L’AUTORISER à passer l’acte relatif à cet échange foncier en la forme authentique ou 
administrative ; 
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− LUI DONNER pouvoir ou à son représentant de procéder à toutes démarches et formalités 
nécessaires aux fins de régulariser ce dossier. 
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PATRIMOINE 

 
3.  Approbation du protocole d’accord de résiliation amiable du bail 

commercial avec la société PHONE SECOURS 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil municipal que suivant l’acte en date du 04 avril 

2025, la Commune de Cruseilles a consenti un bail commercial portant sur le local sis 28 Grand’Rue à 

CRUSEILLES (74350) au profit de la société PHONE SECOURS. 

Le bail commercial a été consenti et accepté moyennant un loyer mensuel actuel de 585,62 € toutes 

taxes comprises pour l’exercice de son activité de tous types de réparations de téléphones, tablettes, 

PC et trottinettes électriques ; d’achat et de vente de téléphones, tablettes et PC ; de fabrication de 

protections d’écran en silicone sur mesure ; de tous types de services sur les téléphones : déblocage, 

transferts de données, etc. 

S’agissant d’un transfert de bail, il est précisé que ce dernier a commencé à courir le 07 avril 2025 pour 

se terminer le 30 septembre 2030. 

Par un courrier en date du 27 novembre 2025, Monsieur Florian BERNAZ a informé Madame le Maire, 

Sylvie MERMILLOD, de son intention de mettre fin à son activité à compter du 31 décembre 2025. 

La Commune ne souhaitant pas augmenter plus que de mesure les dettes financières du Preneur, les 

Parties se sont rapprochées afin d’encadrer, de manière amiable, les modalités de résiliation anticipée 

du bail de la société PHONE SECOURS et de libération par cette dernière des locaux sis 28 Grand’Rue 

à CRUSEILLES (74350) appartenant à la Commune, sans que cela constitue la reconnaissance, ni d’une 

quelconque responsabilité, ni du bienfondé des thèses de l’une ou l’autre des Parties. 

Dès lors, il convient de fixer les modalités de résiliation amiable du bail commercial par le biais d’un 

protocole. 

Madame le Maire explique que ce protocole précise que les Parties s’entendent pour mettre fin au bail 

le 31 décembre 2025. L’ensemble des loyers et des charges sera acquitté par la Société PHONE 

SECOURS jusqu’à ce terme. 

Aucune indemnité liée à la résiliation du bail ne sera versée. 

Madame le Maire précise que, pour la parfaite information des membres du Conseil municipal, le 

protocole d’accord est annexé dans son entièreté à la présente. 

Madame le Maire demande donc au Conseil municipal de bien vouloir approuver les termes du 

protocole et de l’autoriser à signer ce dernier ainsi que tous les documents et pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération. 

 

CONSIDERANT l’intérêt général d’établir un protocole d’accord de résiliation amiable du bail 

commercial avec la société PHONE SECOURS ; 
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Madame le Maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

 

− APPROUVER les termes du protocole d’accord de résiliation amiable du bail commercial avec 

la société PHONE SECOURS. 

 

− L’AUTORISER ou son représentant à signer ledit protocole et à signer tous les documents et 

pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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RESSOURCES HUMAINES 
 

4. Participation à la mise en concurrence du contrat collectif du CDG 74 relatif 
à l’assurance des risques statutaires 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26 ; 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 et du code général de la fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale ou des textes précédents le code et non encore codifiés et du décret 
n° 86-552 du 14 mars 1986 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion 
pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

Le Maire expose aux membres du Conseil municipal l’opportunité pour la Collectivité de pouvoir 
souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa 
charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, et de confier au Centre 
de gestion de la Haute-Savoie le soin d'organiser une procédure de mise en concurrence. 

Madame le Maire précise que le Centre de gestion peut souscrire de tels contrats pour son compte, si 
les conditions obtenues donnent satisfaction à la Collectivité. 

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

➢ Agents affiliés à la CNRACL : décès, congé pour invalidité temporaire imputable au service, 
maladie ordinaire et temps partiel pour raison thérapeutique sans lien avec un arrêt préalable, 
longue maladie et maladie de longue durée, maternité, paternité et accueil de l’enfant, temps 
partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office, infirmité 
de guerre, allocation d’invalidité temporaire ; 

➢ Agents affiliés IRCANTEC : congé pour invalidité imputable au service, maladie ordinaire, grave 
maladie, maternité, paternité et accueil de l’enfant. 

 

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2027. 
- Régime du contrat : capitalisation. 

 

Madame le maire propose au Conseil municipal de bien vouloir : 

 

- CHARGER le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-Savoie de lancer 
une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte des 
contrats d'assurances des risques statutaires auprès d'une entreprise d'assurance agréée ; cette 
démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées ; 
 

- PRECISER que la décision éventuelle d'adhérer aux contrats proposés fera l'objet d'une 
délibération ultérieure et de la signature d’une convention spécifique avec le Centre de gestion 
de la fonction publique territoriale de la Haute-Savoie. 
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INTERCOMMUNALITÉ 
 

5. Avis sur le 2ème programme local de l’habitat pour la période 2026-2035 de la 
Communauté de Communes du Pays de Cruseilles 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L 302-1 et suivants, 

Vu la délibération n°2025-102 de la CCPC en date du 25 novembre 2025 arrêtant le Programme Local 
de l’Habitat sur la Communauté de communes du Pays de Cruseilles pour la période 2026-2032, 

Vu le projet de Plan Local de l’Habitat (PLH) pour la période 2026-2032 ci annexé transmis à la 
commune pour avis, 

Madame le Maire rappelle que le PLH est une démarche qui vise à définir une politique publique 
d’agglomération sur l’ensemble des thématiques liées au logement : production neuve, mixité sociale, 
logement de populations spécifiques (senior, jeunes, étudiants, personnes souffrant de handicaps, 
précaires, gens du voyage, …), réhabilitation du parc existant, etc… 

Madame le Maire explique que le PLH de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles s’inscrit 
dans un cadre réglementaire relativement flexible. À ce jour, le territoire n'est pas soumis, en 
particulier, à l'application de la loi SRU ni à celle de la loi Égalité Citoyenneté. 

Toutefois, il doit être en conformité avec le Schéma de cohérence territoriale (SCoT). Cette condition 
de compatibilité signifie que le PLH doit soutenir l'atteinte des objectifs du SCoT sans entraver leur 
réalisation, bien que le cadre d'application soit plus flexible comparé à une exigence de conformité 
stricte. 

Des rencontres et des sessions de travail ont permis d’élaborer le PLH :  

- Des sessions de travail avec les élus en différents format, Conférence des Maires, Bureau 
communautaire et séminaire de travail spécifique,  

- Le Comité Partenarial qui réunit élus, techniciens et partenaires, 
- Des entretiens avec les communes,  
- Des échanges avec des acteurs de l’habitat, 
- Une enquête habitants a aussi été réalisée afin d’identifier des perceptions sur les enjeux de 

l’habitat. 
 

Les différentes instances se sont réunies aux dates suivantes : 

- 18/09/2024 : Conférence des Maires : points clés du diagnostic et lancement 
- 26/09/2024 : Comité partenarial : idem 
- 12/12/2024 : Comité partenarial : enjeux habitat à prendre en compte 
- 14/01/2025 : Bureau communautaire : validation des enjeux et pistes 
- 25/06/2025 : Séminaire des maires pour travailler sur les pistes d’actions 
- 09/10/2025 : Comité partenarial pour enrichir les actions 

 
Le projet de PLH est structuré en 3 parties ci-joint annexées : 

- Le diagnostic, qui établit un état des lieux du territoire et souligne les enjeux à prendre en 
compte dans le PLH ; 
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- Les orientations, qui est le document stratégique charnière qui pose les ambitions et 
objectifs opérationnels du PLH en fonction des enjeux soulevés dans le diagnostic et la 
volonté politique des élus ; 

- Le programme d’actions, constitué de fiches qui décrivent les actions à conduire dans les 6 ans 
de mise en œuvre du PLH. 

 
Le projet de PLH se concentre sur trois axes : 

- Axe 1 : Structurer des instances partenariales et des outils d’observation pour suivre les 
évolutions de l’habitat 

- Axe 2 : Développer une offre d’habitat répondant aux besoins des plus fragiles et des salariés 
en € 

- Axe 3 : Prendre en compte les contraintes « ressources » dans le développement du 
territoire, en particulier l’eau potable 

 

Madame le Maire indique que le Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de 
Cruseilles a arrêté le projet de PLH par délibération n°2025-102 en date du 25 novembre 2025 et que 
la phase de validation administrative est la suivante :  

➢ Le dossier de PLH arrêté est transmis pour avis aux communes de la CCPC et au Syndicat mixte 
du SCoT qui disposent d’un délai de 2 mois pour délibérer notamment sur les moyens relevant 
de leurs compétences ;  

➢ Au vu des avis exprimés, nouvelle délibération du Conseil communautaire ;  
➢ Transmission du PLH à l’Etat pour avis du Comité Régional de l’Habitat et de l’Hébergement 

qui dispose d’un délai de 2 mois pour se prononcer ; 
➢ Le Préfet rend son avis dans un délai d’un mois après avis du CRHH (si l’avis est assorti de 

demandes motivées de modifications, un nouveau projet approuvé par délibération du Conseil 
communautaire doit être soumis aux communes et au SCoT pour avis et délibération sous un 
délai de 2 mois) ;  

➢ Adoption du PLH en Conseil communautaire et transmission aux personnes morales associées.  
 

La Commune de Cruseilles a donc été sollicitée pour donner son avis sur le projet arrêté de 2ème PLH 
pour la période 2026-2032. 

 

Madame le maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  

- DECIDER de donner un avis favorable au projet arrêté de 2ème Programme Local de l’Habitat de la 
Communauté de communes du Pays de Cruseilles pour la période 2026-2032 ;  
 

- S’ENGAGER à appliquer, sur son territoire, les orientations, objectifs, actions ou obligations 
résultant de cette décision intercommunale ; 

 

- DIRE que cette délibération sera transmise à la Communauté de communes du Pays de Cruseilles : 
 

- L’AUTORISER ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
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DIVERS 

 

6. Mise à disposition de la salle d’animation du collège Louis Armand 

 
Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que l’utilisation de la salle d’animation 
du collège Louis Armand (projections cinématographiques, séances à caractère pédagogique pour les 
écoles primaires publiques et privées, conférences, etc.) fait l’objet de conventions annuelles entre la 
commune, le conseil départemental propriétaire des locaux et le chef de l’établissement scolaire. 
 
Comme chaque année, le projet de convention pour l’année scolaire 2025/2026 prévoit les conditions 
d’utilisation de la salle et notamment une contribution financière correspondant aux consommations 
eau, électricité, gaz, chauffage, ainsi que l’engagement par la commune d’assurer le nettoyage des 
locaux. 
 
Pour l’année scolaire 2025/2026, les tarifs proposés sont les suivants : 

• 50 € pour 2 heures d’occupation, 

• 100 € pour 4 heures d’occupation, 

• 25 € par heure supplémentaire d’occupation. 
 
Madame le Maire propose aux membres du Conseil municipal d’approuver les conditions d’utilisation 
de la salle d’animation du collège pour l’exercice 2025/2026. 

 
 

Madame le maire propose au Conseil municipal de bien vouloir :  
 

− APPROUVER les modalités décrites ci-dessus de mise à disposition, par le Conseil départemental 
de Haute-Savoie, de la salle d’animation du collège ; 

 

− L’AUTORISER à signer toute convention établie pour l’année scolaire 2025/2026 ou toute 
convention modificative relative à l’utilisation de la salle d’animation du collège pour des 
projections cinématographiques, pour des séances à caractère pédagogique pour les écoles 
primaires publiques et privées, pour l’organisation de conférences ou tout autre évènement. 
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Evènements  
Date Manifestation Horaires Lieu 

22/12/2025 La Patinoire de Noël 14h - 20h Salle annexe du gymnase 
des Ebeaux 

06/01/2026 Micro-Folie La Collection du mois – 
Collection Impressionnisme du 06 au 31 
janvier 

Aux horaires de la 
Médiathèque 

Bibliothèque  

09/01/2026 Cinéma - Le secret du loup d'Ethiopie séance à 20 h 30 
précises 

Auditorium du collège  

09/01/2026 Cérémonie des Vœux du Maire 19hh Salle socio-culturelle 

10/01/2026 Micro-Folie  Micro-conférence et atelier 
en Folie  « L’hiver en peinture » suivi de : 
« Paysage aux pastels secs » 

Samedi 10/01 10H30-
12H 

Bibliothèque  

14/01/2026 Micro-Folie  Micro-conférence et atelier 
en Folie  « L’hiver en peinture » suivi de : 
« Paysage aux pastels secs » 

14h30-16h Bibliothèque  

16/01/2026 Micro-Folie  Micro-conférence et atelier 
en Folie  « L’hiver en peinture » suivi de : 
« Paysage aux pastels secs » 

17h-18h30 Bibliothèque  

17/01/2026 Micro-Folie - Cours de dessin - Sujets 
libres 

10h30-12h30 Bibliothèque  

17/01/2026 Microfolie - Conférence - Mary Cassatt 9h30 - 10h30 Bibliothèque  

17/01/2026 Tournoi de tir à l'arc au  gymnase des 
Ebeaux 

 
Salle principale du gymnase  

21/01/2026 Micro-Folie  - Micro-conférence et atelier 
en Folie  « Le pointillisme » suivi de : 
« Peinture acrylique » 

14H30-16H Bibliothèque  

22/01/2026 Permanence Mutuelle JUST 14h/17h Salle consulaire de la mairie 

23/01/2026 Micro-Folie  - Micro-conférence et atelier 
en Folie  « Le pointillisme » suivi de : 
« Peinture acrylique » 

17h-18h30 Bibliothèque  

23/01/2026 Cinéma - Dossier 137 séance à 20 h 30 
précises 

Auditorium du collège  

23/01/2026 Cinéma enfants - Premières neiges séance à 17 h 
précises 

Auditorium du collège  

24/01/2026 Micro-Folie  - Micro-conférence et atelier 
en Folie  « Le pointillisme » suivi de : 
« Peinture acrylique » 

10h30-12h30 Bibliothèque 
intercommunale André 
Dussollier 

25/01/2026 Elections législatives partielles 8h00-18h00 Salle principale du gymnase 
des Ebeaux 

28/01/2026 Microfolie  Événement  Diffusion « Le 
malade imaginaire ou le silence de 
Molière » 

14h - 16h45 Bibliothèque  

30/01/2026 Don du sang de 15h à 19h Salle annexe du gymnase  

31/01/2026 Concert du nouvel an de l'Harmonie 
Cruseilles/le Châble 

 
Salle annexe du gymnase  

01/02/2026 Concert de l'association "Musique et 
découverte" à la salle socio-culturelle 

 
Salle socio-culturelle 

01/02/2025 Elections législatives partielles 8h-18h Salle principale     
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